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L'HOKOBABLE GEORGE COUTURE 

On s'est déjà d e m a n d é d'où venai t l 'espèce 
d ' a p a t h i e q u e les Canadiens-f rançais paraissent 
que lque fo i s m o n t r e r p o u r les en t repr i ses de 
c o m m e r c e ou les exploi ta t ions de l ' industr ie . 
Fau t - i l en a t t r i b u e r la cause à no t r e descen­
dance d e cet te race la t ine que l 'on di t plus 
tournée a u x spécula t ions des choses de l 'esprit 
qu ' au t e r r e à te r re d ' u n mercan t i l i sme entre­
p r e n a n t et fiévreux ? 

A vo i r les races sémit ique, et anglo-saxonne 
c o m m a n d e r au trafic d a n s les q u a t r e coins d n 
m o n d e , on p o u r r a i t croire , en effet, qu ' i l y a des 
p e u p l e s des t inés à ê t r e c o m m e r ç a n t s comme 
d ' au t r e s son t nés p o u r ê t r e m a r t y r s . Pour tan t , 
le c o m m e r c e n'a pau d e pat r ie . Dans sa m a r c h e 
capr ic ieuse , il abo rde à toutes les r ives , et 
c h a q u e nat ion p e u t lui dresser des autels . 
Au jou rd ' hu i , s'il s e m b l e cour t i ser un pays de 
préférence , i l le délaissera , demain , pour u n 
au t re . L e s races n ' o n t r ien à y voir. La pet i te 
r é p u b l i q u e de G ê n e s et le P o r t u g a l couvra ient 
autrefois les mers de l eu r s vaisseaux. Ces flottes 
sont d i spa rues , sombrées , comme l ' inv inc ib le 
Armada des E s p a g n e s . 

l i e s p e u p l e s n o u v e a u x sont a r r ivés . Avec le 
tenyps, les c i rconstances , l ' inf luence des mi l i eux , 



ils sont devenus pleins d'activité, experts entre 
les habiles. 

Chea les nations, comme chez les individus, 
tous les talents nécessaires sont en germe. La 
moindre des circonstances peut parfois en em­
pêcher l'éclosion. C'est le grain de sable ma­
gnétique qui trouble l'aiguille aimantée et la 
fait dévier. 

Le Canadien-français est aussi apte que 
l'Anglais à recevoir l 'empreinte et le souffle du 
commerce. Peuple nouveau dans une (erre 
nouvelle, il a eu à tubir de brusques change­
ments et des misères auxquels il n'était pas 
préparé. Si, pendant près d'un siècle, il a paru 
s'effacer du monde des grandes affaires de com­
merce, il ne faut pas en chercher la cause dans 
les vices du sang ni dans les défauts d'éduca­
tion. L'histoire nous rend compte de son étrange 
torpeur, connue elle nous explique les vicissitu­
des soudaines de nations qui furent grandes 
un jour. 

*** 
Louis XV, en livrant la colonie du Canada à 

l'Angleterre, abandonnait les nationaux fran­
çais, sans ressources, sans appui, à moitié 
rtiim-s par sept années de luttes incessantes. 

Dans les grandes invasions normandes, cultes 
Oïl gothes, la famille suivait les guerriers), et, 
sur les champs de bataille de l'ennemi, s'éle­
vaient les nouveaux foyers. L'Anglais, lorsqu'il 
part pour la conquête, ne cherche pa s ; une 
nouvelle patrie, il veut de nouveaux marchés 
et de nouveaux consommateurs. * 



L'ar r iè re- t ra in de ses a rmées est composé d e 
négoc i an t s et de b rocan t eu r s , et s i tô t la vic toire 
r e m p o r t é e , le t rai té conclu, les compto i r s s'élè­
v e n t . Dans les fourgons et les b a g a g e s des t rou­
pes d e "Wolfe et d ' A m h e r s t , les négoc ian ts do la 
N o u v e l l e - A n g l e t e r r e ava ien t p l acé leurs m a r ­
chand i se s . P e n d a n t le siège de, Québec, on 
faisait déjà d u c o m m e r c e dans le c a m p ennemi '. 

C o m m e n t les n é g o c i a n t s et les a r m a t e u r s fran­
çais pouva ien t - i l s résister au couran t , établir 
u n e c o n c u r r e n c e p a y a n t e V L 'adminis t ra t ion de 
J;i co lonie avait tou jours refusé les avances do 
colonies d e Boston ou de Manha t t e . Les seuls 
m a r c h é s avec l e sque l s les négoc ian ts canad iens 
a v a i e n t l ' h ab i tude d ' échanger les produi t s , les 
î les d ' A m é r i q u e et la F r a n c e , l e u r étaient fer­
més . L 'Ang le t e r r e voya i t d 'un mauva i s œi l 
t ou tes re la t ions avec l ' anc ienne mère -pa t r i e . Où 
t r o u v e r m a i n t e n a n t à s ' a p p r o v i s i o n n e r ? O ù 
c h e r c h e r des cap i t aux p o u r t en t e r de nouve l l e s 
e n t r e p r i s e s ? C'étai t t ou t u n m o n d e de nouve l l e s 
r e l a t ions à créer, des m œ u r s et des c o u t u m e s , 
u n e l a n g u e é t r a n g è r e à é tudier . Les Anglais ,arr i-
v a n t tou t armés, d e v a i e n t in fa i l l ib lement avoir 
le c o n t r ô l e . La lu t t e d e v e n a i t imposs ible . 11 fal lut 
pa r t i r . Les gens d u h a u t commerce , ceux qu i 
ava ien t encore des capi taux , p r i r e n t le c h e m i n 
des îles ou s'en r e t o u r n è r e n t en F r a n c e . 11 n e 
resta p l u s que les pe t i t s négoc ian t s et les gens 
de mét ie r , qui fu r en t obl igés de s u b i r J ' injlu-
e u c e des n o u v e a u x ar r ivés , forcés d ' accep te r 
l eurs condi t ions . 

' Voir Journal rie Knot. 



P o u r comble de malheur , les r iches, dés i r eux 
de réal iser l eu r pécu le a v a n t de par t i r , vend i ­
r e n t leurs immenses doma ines aux v a i n q u e u r s . 
Ceux-ci se t rouvèren t à la tê te d ' exp lo i ta t ions 
tout formées et m o n t è r e n t d u coup a u h a u t d u 
pavé . 

Les q u e l q u e s familles nobles, qu i é ta ien t 
restés d a n s le pays, s ' empressèren t d 'a jouter 
u n n o u v e a u joug à ce lu i q u e la c o n q u ê t e nous 
avait déjà imposé. Les enfants de ces b o n n e s 
familles se mar iè ren t aux officiers, et les p lus 
belles se igneur ies de la colonie t o m b è r e n t aux 
mains des Anglais . 

Le Canad ien qui avai t q u e l q u e a i sance se 
l ivra à la c u l t u r e des te r res Les h a b i t a n t s des 
vilieB d u r e n t se con ten te r d u pet i t négoce et 
de l ' industr ie des mét iers . 

Ce rôle, secondaire , cet effacement forcé, 
su ivan t toutes les prévis ions h u m a i n e s , d e v a i e n t 
si> t e rminer par la ru ine complè te de la na t iona­
lité. La j e u n e s s e ambi t i euse , p l u t ô t q u e de 
végéter , deva i t se l ivrer au conquéran t , adop te r 
s e s c o u t u m e s et ses usages . G u i d é e pa r les 
prê t res , el le pri t le chemin des séminai res , et 
c'est ce qu i rions sauva. 

Les fils des familles aisées, se v o y a n t les 
portes d u commerce et de l ' industr ie fe rmées , 
ne l ivrèrent aux hau tes é tudes . E t p l u s tard , 
q u a n d les maî t res d u pays v o u l u r e n t d i scu te r 
nos droi ts , ils t r o u v è r e n t à qui par le r . L e s An­
glais, qu i ava ient vécu de négoce e t de trafic, 
furent tou t é tonnés de r e n c o n t r e r chez l eu r s 
adversaires , /mrtriim //'nui cl xrirurs tir huit, de 



\ i-ritables tribuns connaissant mieux q u e u x 
les rouages du parlementarisme et le système 
de la vraie liberté. 

A u temps où noire position sociale n'était pas 
encore fermement assise, quant il fallait discu­
ter notre droit de v iv re et d'exister comme 
nation, les prêtres eurent raison de diriger le 
courant de la jeunesse vers les études classiques. 

C'est ce qui nous a sauvé. On peut toujours 
s'initier au monde des affaires, on ne perd sa 
nationalité qu'une fois. 

Pendant que les hommes de la parole et les 
gens de plume combattaient, le négociant sage, 
prudent, économe, amassait lentement un 
pécule. I l n'atteignait pas au sommet des larges 
fortunes, mais il savait s'acquérir une aisance 
solide. L e premier échelon gravi , l'élan était 
donné. On s'était senti d'abord petit et craintif 
en face des grands exploitateurs. Les luttes que, 
l'on avait à subir dans uue autre sphère aguer­
rirent et donnèrent du courage. On apprit la 
langue, on étudia les courants et les fluctua­
tions du commerce, on eut des accointances sur 
les marchés. 

Ceux qui nous suivront auront peine à com­
prendre la lutte de géant que certains de nos 
nationaux, arrivés aujourd'hui au sommet 
du g rand commerce, ont eu à soutenir. Ces 
choses s'oublient vite. 

I l y a a peine quarante ans combien y avait-
il de Canadiens dans Québec, «'occupant du 
commerce en gros ? combion y on avait-il dans 
l 'industrie ? Tout était aux mains des Anglais. 

file:///i-ritables


Nous n'avions pas une seule banque canadien­
ne française. A part l'industrie du tannage 
des peaux et le commerce des farines, où étaient 
nos marchands en épiceries, nos importateurs 
de nouveautés ? 

Dans les campagnes, à part quelques petits 
négociants, le commerce de colportage était en 
vigueur. 

La plupart de nos nationaux, qui sont aujour­
d'hui dans le. haut commerce propriétaires 
d'établissements florissants, étaient alors ca­
mionneurs, colporteurs, garçons de bureau, 
commis à quatre dollars d'appointement par 
mois. D'étapes en étapes, ils sont parvenus au 
sommet. Certes, ce serait une histoire pleine 
d'intérêt que de raconter les humbles commen­
cements de la plupart de, nos maisons de com­
merce dans Québec : les Thibaudean, descen­
dants de pauvres exilés d'Acadie, l'honorable 
Pierre Grarneau, commençant le négoce avec 
une mise de cinquante dollars, feu J. - B . 
Renaud, simple charretier, MeGreevy, scieur de 
bois, Nazairc Turcotte, venu de l'île d'Orléans 
simple commis, lier de gagner, dans Québec, 
ses trois dollars par mois. 

Celui qui voudrait suivre nos négociants de 
la campagne aurait aussi plus d'un trait inté­
ressant à ajouter à ce tableau. 

Nous voulons aujourd'hui raconter les com­
mencements de l'une des plus anciennes maisons 
de commerce de Lévis.celle de l'honorable Geor­
ge Couture. C'est une simple histoire que celle 
d'un pauvre enfant d'ouvrier, qui commence 



avec u n e pacot i l le de co lpor t eu r à vend re des 
f ru i t s et des sucres d 'o rge par les rues , et qu i 
finit pa r a t t e ind re à la for tune et a u x p lus bel­
les pos i t ions sociales. Il est difficile d e t rouve r 
là d e d a n s de quoi in té resser c eux qu i ne. man­
q u e n t de r ien ou qu i v iven t h e u r e u x dans leur 
m o d e s t e aisance. 

P o u r le p a u v r e , p o u r celui q u i che rche sou 
c h e m i n d a n s la v ie , s ans pro tec teur , sans aide, 
s a n s espoir , il y a toujours d u c h a r m e à savoir 
q u ' a v e c d u t rava i l e t de la pe r sévé rance on* 
p e u t a r r ive r à des s o m m e t s env iab le s . 

Ce s imple récit p r o u v e r a en o u t r e une pro­
pos i t ion q u e p lu s i eu r s para issent contester . Lo 
C a n a d i e n a l 'espr i t d u commerce comme les 
a u t r e s races. 11 ne. s 'agit pour lu i q u e de savoir 
vouloir. 

#*# 
G-eorge C o u t u r e , le fondateur de la maison 

de c o m m e r c e George 8ç Ed. Coulure, est. né à la 
P o i n t e de Lévy, le 4 de ju in 1824, d u mar i age 
d ' I g n a c e C o u t u r e e t d 'Anastas ie Lefebvre dit 
Bou lange r . I l r e p r é s e n t e la c i n q u i è m e géné­
ra t ion de la b r a n c h e cadet te de la famil le Ghiil* 
l a u m e C o u t u r e . 

I g n a c e Cou tu re , son père, exerçai t , comme lo 
p r e m i e r colon, d e la P o i n t e de L é v y et la p lu ­
p a r t des ancê t res , le mét ie r de cha rpen t i e r . 

Dans les n o m b r e u x chan t i e r s de navires qu i 
c o u v r a i e n t les g r è v e s de la Po in t e d e Lévy, u n 
bon o u v r i e r p o u v a i t toujours t r o u v e r de l 'ou­
v r a g e et u n h o n n ê t e salaire, fgnace C o u t u r e 



fut l ong temps l ' homme de confiance des Mac-
kenzie , a lors g r a n d s p ropr ié ta i res , e t q u i 
faisaient le cabotage su r un p ied assez é levé . 

Ignace C o u t u r e avai t eu de son m a r i a g e u n e 
n o m b r e u s e famille, et p o u r d o n n e r d u p a i n à 
tous , il l u i fallait ê t re a s s idu à la b e s o g n e . 
L'ouvrier, qu i n e veu t po in t se t r o u v e r a u dé­
p o u r v u q u a n d arr ive le j ou r d u c h ô m a g e , doi t 
économiser et t ravai l ler doub l e aux h e u r e s d'a­
bondance . Dès l eu r enfance, les fils d e C o u t u r e 
furent façonnés à l 'ouvrage . P e n d a n t q u e les 
camarades d ' a m u s e m e n t faisaient l 'école bu i s -
sonnière o u dormaien t la g rasse ma t inée , e u x , 
dès le soleil levé, coura ien t les g rèves , r a m a s s e r 
dans les chan t i e r s , les copeaux que laissait tom­
ber la hache d u bûche ron . 

I J O d imanche , d a n s les b e a u x j o u r s d 'été, les lils 
Cou tu re ava i en t t rouvé m o y e n d 'ut i l iser l e u r s 
loisirs. A p r è s avoir assisté à la g r a n d ' m e s s e 
dans la viei l le église de Sa in t - Joseph , ils s 'en 
revena ien t à la h â t e à la maison pa t e rne l l e p o u r 
installer s u r le g r a n d c h e m i n par où passai t 
tous les h a b i t a n t s de l ' in té r ieur ,—au ca r re four 
d e la rue S t -George et d e la côte d u Passage , 
q u e l'on appe la i t alors les quatre chemins,—une 
bout ique en p le in air. 

I ls y venda i en t des f rui ts , d u sucre d 'o rge , de 
la petite bière d 'épinet te . La b a r r a q u e d e s frères 
co lpor teurs s 'élevait en face m ê m e d u m a g a s i n • 
d e M-. Dalaire, u n riche négocian t de Lôvis . 

Dans l 'après-midi , le cou ran t des ache­
t eu r s changea i t de direct ion. De la ville, les 
p r o m e n e u r s t r aversa ien t en g r a n d n o m b r e , 



c h e r c h e r le frais sous les g r a n d s p ins de la 
falaise. D a n s les chant ie rs , sur le chemin de. 
g rève , les mate lo t s des navi res vena ien t l'aire 
la noce ou fumer le b r û l e - g u e u l e avec les g e n s 
de t e r r e . Les C o u t u r e offraient l e u r marchan ­
dise a u x passants . I l s r e v e n a i e n t parfois d e 
l eu r chasse , les m u n i t i o n s épuisées, ma i s d a n s 
l 'escarcel le ou pouva i t compter a lors j u s q u ' à 
q u a t r e dol lars , profit n e t de la j o u r n é e C'était 
p o u r e u x p lus q u ' u n e bonne auba ine , c'était 
tou te u n e for tune . Ce furent là les premières 
opéra t ions commerc i a l e s de la maison G-eorge 
C o u t u r e . 

E n h ive r , le c o m m e r c ; en p le in air n 'a l lai t 
pas, la provis ion de bois de chauffage étai t 
faite, mais le père C o u t u r e n 'a imai t pas à laisser 
ses g a r s inactifs A t r a v e r s la neige, les vents 
ou la p l u i e , il fallait se rendre , s o u v e n t à de 
g r a n d e s dis tances , chez le maî t re d'école. Dans 
oe t e m p s là, les i n s t i t u t e u r s é ta ient ra res et il 
fallait profi ter de la saison morte, p o u r a p p r e n d r e 
au m o i n s à s igner son n o m . H e u r e u x encore 
ceux q u i pouva ien t a cqué r i r ce m a i g r e bagage. 
G-eorge C o u t u r e eu t p o u r ma î t r e d'école u n 
viei l i n s t i t u t e u r d u n o m de Mothon. Celui-ci 
lui a p p r i t tou t ce qu ' i l s ava i t : la l ec tu re couran te , 
l ' écr i ture , q u e l q u e s r u d i m e n t s d e g r a m m a i r e , 
les q u a t r e règles s imp le s . 

Son c o u r s d 'é tudes complé té , G-eorge C o u t u r e 
s ' e m b a r q u a pour le voyage de la v ie . L 'enfant 
de l ' ouv r i e r ne conna î t p a s l o n g t e m p s les joies 
d u foyer. La famille é ta i t nombreuse , le t ravai l 
d u pè re suffisait à p e i n e à la t â c h e , i l fallait 
faire p lace aux j eunes . 



Vers IB36, George C o u t u r e , à p e i n e sor t i de 
l'enfance, s 'engageai t commis chez M. Lachance , 
alors négoc ian t en vaissel les dans la cô te d u 
Palais à Québec . Après c inq ans de serv ice , a u 
Tond d ' un magas in sombre , au m i l i e u d e la 
faïence et de la poterie, l ' app ren t i -négoc ian t 
venait à la Po in te de L é v y s ' instal ler p o u r son 
propre compte . Il était p a r v e n u à faire des éco­
nomies su r son maigre sa la i re , et la confiance de 
son pat ron a idant , il pouva i t é ta ler d a n s u n 
cabanon de 9 pieds su r 16, q u e le pè r e I g n a c e 
Cou tu re lui avai t construi t d e ses ma ins ,—au­
près de la maison pa te rne l l e ,—un s tock d e po­
teries et q u e l q u e s sacs de fa r ine . 

# * # 
La maison d u père I g n a c e C o u t u r e é ta i t 

cons t ru i te su r le de rn i e r s o m m e t de la côle du 
Passage, à l 'endroi t m ô m e où. se t r o u v e l'éta­
b l i ssement ac tue l de G e o r g e Cou tu re . On ne 
pouvait, avoir dans le t emps u n m e i l l e u r pos te 
pour c o m m e n c e r un négoce. 

L ' é t r ange r qu i visite Lévis , pour la p r e m i è r e 
l'ois, manifeste toujours sou é t o n u e m e n t en 
voyant q u e l'on a choisi p o u r l 'ar tère c o m m e r ­
ciale d ' une vil le une p e n t e aussi r a ide q u e la 
côte du Passage. La n a t u r e d u terra in , en effet, 
se prête mal a u d é b a r q u e m e n t des s tocks et 
aux échanges de commerce . 

Ail leurs, on choisit de préférence les endro i t s 
p lans , on essaye de se r a p p r o c h e r le p l u s pos­
sible des r iv ières . Les nav i r e s ou les b a t e a u x 
v iennent appor t e r les p r o d u i t s aux po r t e s moines 
des en t repôts . 



A Lêvis , il faut p r e n d r e au fleuve les mar­
chandises , cha rge r de lourds camions e t g r a v i r 
des p e n t e s t r è s ra ides a v a n t d ' a r r ive r à r é t ab l i s ­
s emen t où doivent se faire les échanges . On doit 
c h e r c h e r la cause de ce t te appa ren t e bizarrer ie 
dans les h a b i t u d e s d u commerce d 'autrefois. Il 
y a q u a r a n t e ans, la côte du Passage étai t la seule 
voie d e c o m m u n i c a t i o n p o u r se r e n d r e au fleuve 
Sa in t -Lau ren t , C'est pa r là que d e v a i e n t passer 
tous les hab i tan t s de l ' in té r ieur se r e n d a n t au 
m a r c h é de Québec;. C'était alors tout u n long 
voyage q u e de pa r t i r de la Beance p o u r venir 
à la v i l le . Les seules voi tures possibles étaient 
les cabr io le t s . Le p a y s a n qui vena i t échanger 
les p r o d u i t s de sa ferme, ne p o u v a n t t raverser 
voiture; et cheva l à Québec , met ta i t pied à ter re 
à la P o i n t e de Lévy . La veil le îles d e u x mar­
chés de semaine , le l u n d i et le vendred i , on 
e n t e n d a i t d e loin, à t r a v e r s les c h a m p s , le train 
des rou l i e r s et l'on d isa i t : voilà les gens de Sur-
tigan ' qui arrivent. C'étai t alors c o m m e un j o u r 
de foire. S u r le p la t eau m é d i a n e d e la rôle dit 
Passage et le long m ô m e de la r a m p e , étaient, 
éche lonnées les l ongues maisons basses des 
ma î t r e s de pension. C 'é ta ien t les Va l l e r aud , les 
Labad ie , les F l a m m a n d , les Poiré. Dans les 
c o m m e n c e m e n t s , les ma î t r e s de pens ion don­
na ien t le coucher a u x paysans , pu i s le lende­
main les t r ave r sa i en t à la v i l l e . s o i t eu horse 

i Snrtigan est lo nom sauvage de Saint-Joseph de la Bcauee. 
G'eat un mot abénaquis qui signifie : etulrvit oà la rieiire. ml sombre. 
Cette appellation avait été donnée parce qu'en cet endroit de 
grand*, arbres croissaient le long de lu rivière Chaudière. 



boats, soit en bateaux plats. De là vient que l'on 
appt'Ua ces logeurs des passagers. Cette dernière 
appellation est restée dans Lévis et elle signifie 
un maître de pension. 

Le soir, chez les passagers, il régnait alors un 
va et vient, une activité remarquable. Les 
grands chantiers de navire, les docks des mar­
chands de bois avaient attirés au pied de la 
falaise un grand nombre de travailleurs. C'é­
taient autant de consommateurs qui s'en ve­
naient acheter les produits des paysans. Ceux-ci 
ne demandaient pas mieux que d'écouler leurs 
marchandises et de s'éviter le trouble d'une 
traversée ennuyeuse. 

Aux alentours de ces foires improvisées, les 
négociants ne tardèrent pas à s'établir. Au 
carrefour formé par la réunion de l'ancien che­
min du roi, la côte du Passage et la route de la 
Beauce, MM. Etienne Dalaire et Louis Carrier, 
fondèrent des maisons de commerce très pros­
pères. Tout le long de la rampe, du côté est 
do la côte, le seigneur Oaldwell, dès 1834, avait 
concédé des lots aux ouvriers des chantiers. Les 
maisons des travailleurs se transformèrent peu 
à peu on établissements de négoce et la rue des 
Marchands commença d'exister 

« LIÎ paysan, en «'approvisionnant iVla Pointe de Lévy, an haut 
(Je la falaise, s'évitait une ennuyeuse traversée et la montée diffi­
cile de la cite du f'mxaye. 

• Aujourd'hui, lea chemins de 1er, les nouvelles voies do commu­
nication ont cliaiiKé la direction du commerce, Avant longtemps, 
pour continuer, comme autrefois, lea échanges avec lea cultiva­
teurs des districts éloignés, il faudra que les établissements do 
commerce s'élèvent à -proximité.des gares de-chemin de fer, sur les \ 



C'est à côté des é t ab l i s semen t s de MM. Da-
luire et Lou i s Ca r r i e r q u e George Cou tu re ve­
nait t e n t e r fortui te . P a u v r e et sans crédit , pour 
a t t e ind re à la prospér i té , pour pouvo i r concou­
r i r a v a n t a g e u s e m e n t , il lui fallut u n t ravai l 
cons tan t , u n e p t t i e n e e à toute é p r e u v e , u n e 
a t ten t ion sou t enue . Les soirs de marchés , il 
fallait se créer des cha lands , p o u r lu t t e r dans 
les é c h a n g e s , t r o u v e r moyen de r enouve le r le 
stock. 

C o m m e n t s 'a t t i rer la confiance des fournis­
seurs , tou jours dé l i an t s ? Le j e u n e négociant , 
p r u d e n t , économe, préféra i t r enouve le r les com­
m a n d e s et ne pas e n t r e p r e n d r e t rop à la fois. 
Après avoi r l'ait ses acha t s au c o m p t a n t chez les 
v e n d e u r s en gros d e Québec, le f leuve traversé, 
il e n t r e p r e n a i t l u i - m ô m e de t r anspor t e r , avec 
une c h a r r e t t e à bras , ses marchand i ses j u s q u ' a u 
s o m m e t de la côle du Plissage. Certes , ce n'était 
pas t ou jou r s besogne facile q u e de g r a v i r ceite 
r a m p e a r d u e avec u n e c h a r g e de farine ou des 
q u a r t a u t s d 'eau-de-vie 

La p e r s é v é r a n c e d u j e u n e négoc ian t v int à 
bou t d e t r i o m p h e r d e toutes les difficultés. Aux. 
n u i t s de misères s u c c é d è r e n t les j o u r s d 'abou-

boi'da du fleuve. La cùte du, l'amtt/e qui a été si longtemps ht ren­
dez-vous des clients étrangers ne sera plus qu'un poste avantageux 
pour le trafic local ou tes transactions avec les paroisses rappro­
chées. 

» La pente n'était pus alors aplanie comme aujourd'hui.—il 
fallait en outre traverser sur des branches d'arbres mal équarriu* 
ime fondrière qui se trouvait alors au niiâeu du la côte du Pas-

"nage, députe le magasin de M. Beatuloin jusque chez M. Pierre 



dan ce. A v e c le t emps , le cou ran t d e s ache teur s 
se fît et, q u a n d une fois ce couran t a p r i s u n e 
direct ion, le lit se c reuse et il faut de rudes 
secousses p o u r le faire changer . 

En 1844, à la mor t d u p è r e I g n a c e C o u t u r e , 
le lils Greorge avait déjà g rav i la r a m p e difficile 
des c o m m e n c e m e n t s et, l ' année s u i v a n t e , il ins­
tal lai t son é tabl i ssement de négoce d a n s la 
vieille maison pa terne l le . 

C'est là où, p e n d a n t p rès de v ing t ans , il a 
con t inué les opéra t ions h e u r e u s e s qu i l 'ont 
condu i t à la. tê te d ' u n e be l le fo r tune et des 
p lus g r a n d s propr ié ta i res de la v i l le de Lévis. 

En 1861, George C o u t u r e associai t à son 
commerce le p l u s j e u n e de ses frères, M. Louis-
E d o u a r d Couture . Actif et e n t r e p r e n a n t , celui-
ci a su s 'acquérir à son tour u n e b r i l l a n t e ai­
sance. C o m m e son frère ainé, il s 'est formé lui-
même à la r u d e école d u t ravai l . 

Vers 1864, la maison de c o m m e r c e George 
Kd. Coulure p rena i t possession d u magnif i­

que b â t i m e n t en p i e r r e de tail le é l e v é s u r le 
site de l 'ancien logis pa te rne l . 

*#* 
P e n d a n t q u e p l u s i e u r s des fils des anc iens 

hab i t an t s de Lévis t e n t a i e n t for tune d a n s le 
commerce , d 'au t res faisaient na î t re u n e i n d u s ­
tr ie qu i a eu depu i s ses j o u r s de g r a n d e u r . 

Au c o m m e n c e m e n t d u siècle, ce n ' é t a i t pas 
u n e pet i te affaire q u e de t raverser le f leuve 
S a i n t - L a u r e n t pour se r e n d r e à Québec . Hor s 
les jours d e marché , où le trajet avai t l i eu à 



certaines heures fixes, le voyageur était obligé 
d'attendre quelquefois pendant des demi-jour­
nées entières et même de coucher .souvent à la 
Pointe de L é v y . Tous les cultivateurs établis 
sur les bords du fleuve étaient canotiers. Les 
femmes mômes à l'occasion suppléaient à leurs 
maris et savaient manier l'aviron. Les canotiers 
et les passagers de la Pointe de L é v y passeront 
dans la légende. En 1819, Pierre Bégin et Ga­
briel Chabot remplacèrent les canots par un 
bateau plat. Neuf ans après, Charles Poiré, cul­
tivateur de Lévis . allant l'aire moudre du grain 
à Beau port, s'imagina d'adapter aux bateaux 
traversiers le mécanisme qu'il avait vu au mou­
lin seigneurial. Ce fut l 'origine des horse-bouts. 
L 'exemple de Poi ré fut bientôt suivi par les 
Bégin, les Chabot, les Barras. L'émulation se 
mettant de la partie, feu Jean-Baptiste Beaulieu 
bâtit le bateau à vapeur Char/es-Edouard et 
chaque passeur, se sentant piqué an jeu , 
adopta le nouveau système. Il y eut alors une 
lutte mémorable pour savoir qui ferait la plus 
prompte traversée et lequel aurait le plus grand 
nombre de passagers. Des agents parcouraient 
les campagnes, cherchant des chalands. 

Chaque traversier faisait aussi le service du 
remorquage. 11 arrivait parfois de bizarres aven­
tures. Arr ivé au milieu du Heure avec sa car­
gaison et ses voyageurs, le capitaine apercevait-
il un navire doublant la pointe, il laissait la. 
traverse pour courir à la remorque du «avive . 
Ceci payait; mieux les propriétaires du bateau, 
mais ne faisait pas l'aifaire des gens pressés 
d'arriver à Québec. 



Un des fièvcs de George Couture, Ignace, tout 
en s'oceupaiit de négoce, résolut lui aussi d'a­
voir un bateau traverser . 

En 1855, Ignace faisait aux Trois-Eivières 
l'acquisition d'un bateau à vapeur qu'il baptisa 
le Petit Coq. Ce bateau qui venait d'être cons­
truit à Gentilly avait 78 pieds de long, jaugeait 
71 tonneaux avec une force de 20 chevaux-
vapeur. Au dire des anciens, ce petit "bateau 
avait une grande rapidité. Les premiers essais 
d'Ignace furent heureux et il eut vite une cli­
entèle. H u s jruiie que George de doux ans, 
Ignace Couture, d'un tempérament bouillant, 
plein d'intelligence et d'audace, résolut de ten­
ter une aventure qui parut dans le temps bien 
imprudente. 

Le Petit Coq avait été acheté au milieu de 
l'été et, rendu à l'automne, ses voyages n'avaient 
pu réaliser le montant nécessaire pour rencon­
trer les premiers paiements du prix d'achat. La 
glace se formait déjà sur le fleuve, tous 
les autres passeurs avaient jugé prudent de 
faire atterrir leurs bateaux. Ignace qui voyait 
des bénéfices à faire, lança le Petit Coq à 
travers les premiers glaçons. Son capitaine, ne 
voulant plus commander, Ignace prit lui-même 
la roue du gouvernail. Jusqu'au premier de 
janvier, il lit la traversée sans encombre C'est 
à lui que revient l'honneur d'avoir le premier 
tenté sérieusement Ja traversée du fleuve en 
hiver. Plusieurs ont revendiqué ce mérite, don­
nons à chacun son droit. Il est vrai que, dès 
lfc,r>2, on avait émis l'idée qu'il était possible 



d 'avoi r la naviga t ion h ibe rna le . Mais, en t re les 
pro je ts et l 'exécut ion, i l y a loin. 

I g n a c e C o u t u r e ava i t u n e n a t u r e en t repre ­
n a n t e et n e dou ta i t d e r i en . S'il e u t vécu , il 
n ' y a pas d e dou te qu ' i l aurai t s u se ta ire u n e 
c a r r i è r e b r i l l an t e . C'est lu i qu i fit construire , 
p r è s d u q u a i C o u t u r e , la p r e m i è r e fonderie ca­
n a d i e n n e qu i ait été établie d a n s Lévis . Ignace 
C o u t u r e est mor t en 1862, à l 'âge de 86 ans. 

E n 1856, George C o u t u r e ache ta i t d ' Ignace le 
Petit Coq, et c o m m e n ç a à m e n e r de front l 'in­
d u s t r i e d e s b a t e a u x passeurs et le négoce. 

D e u x a n s a u p a r a v a n t , il avai t acqu is de M . 
J e a n - B a p t i s t e Beaul ieu le Notre-Dame de la Vic­
toire. Ce ba teau a fait p e n d a n t p l u s de v i n g t 
ans la t r aversée e n t r e Québec e t Lév is . Pour le 
se rv ice d e ses b a t e a u x , George C o u t u r e a l'ait 
c o n s t r u i r e des q u a i s cons idérables . 

E n 1863, les consei ls de Québec et de Lévis 
r é s o l u r e n t de c o n t r ô l e r e u x - m ê m e s la t raverse 
d u f leuve, afin d 'obvie r aux a b u s q u e taisait 
na î t r e u n e t rop g r a n d e concur rence . M. George 
C o u t u r e forma u n e société avec MM. Barras 
et F o i s y et l 'ère d ' u n e l igne r égu l i è re de ba­
t eaux pas seu r s e n t r e Québec e t Lévis fut inau­
g u r é e . P e n d a n t d ix années ' Jconsécut ives cette 
c o m p a g n i e formée pa r M. C o u t u r e a fait le 
service . 

E n 1865, cet te c o m p a g n i e fit cons t ru i re le ba­
teau Prince-Edouard "pour le service d 'h iver . Ce 
va i s seau t rès b ien fait a résolu le p r o b l è m e d e 
la n a v i g a t i o n h i b e r n a l e ent re Q u é b e c e t Lévis . 



Jusqu'à ces derniers temps, George Couture 
s'est toujours activement occupé des affaires 
municipales dans sa ville natale. Il est passé 
par la filière des honneurs auxquelles peut pré­
tendre un honnête citoyen au milieu des siens. 
Dès la fondation de la paroisse de Notre-Dame 
de la Victoire, en 1852, il fit partie du corps des 
marguilliers. La même année, il était membre 
du syndicat nommé par l'archevêque pour di­
riger la construction du collège de Lévis. 

En 1868, il était élu pour la première foiscon-
seiîler de ville et il a été pendant douze ans le 
maire de la ville de Lévis. En 1884, vu sa 
santé chancelante, il résignait la charge de 
conseiller qu'il occupait depuis si longtemps, 
et son frère, Louis-Edouard, lui a succédé. 
M. Couture, depuis 1857, forme partie de la 
commission des chemins à barrières de la rive 
sud, dont il est le président depuis un grand 
nombre d'années. Dans tous ces postes de con­
fiance, malgré les nombreuses occupations que 
lui donnait l'administration de sa maison de 
commerce, il a toujours voulu consciencieuse­
ment s'acquitter de son devoir et contrôler 
même les pins simples détails. 

En 1880, l'honorable M de Léry qui repré­
sentait au Conseil Législatif la division de 
Lnuzon, étant mort, le gouvernement Chapleau 
appela M. George Couture à lui succéder. Cette 
nomination fut bien accueillie de la presse et du 
public. 

Un journal disait à ce sujet : 
" lorsque à force de travail l'on a réussi à 



se créer une position enviable, dans le commer­
ce, à s'attirer la confiance et les sympathies de 
totite une population, lorsque dix fois l'on a 
été choisi comme maire d'une ville importante, 
certainement l'on a toutes les qualités requises, 
pour siéger dignement et honorablement au 
Conseil Législatif." 

Le 29 avril 1881, l'honorable George Couture 
prenait pour la première fois son siège dans 
l'enceinte du Parlement. 

Les citoyens de la ville de Lévis voulurent 
célébrer dignement l'honneur dont venait d'être 
revêtu leur premier magistrat. Voici ce qu'on 
lit à ce sujet dans le Quotidien du 2 mai 1,881 : 

Les conseiller» accompagnés de plus de 500 citoyens (te cetto 
ville réunis dans la salle de Latizon, se sont rendus vers 4 heures, 
hier après-midi, à la résidence de l'iion. George Couture, pour lui 
présenter une adresse de félicitations à l'occasion de sa nomina­
tion comme Conseiller Législatif. 

M. P. Lefrancois, le doyen des conseillers, a eu ! honneur do 
faire la lecture de l'adresse suivante : 

A L 'HOXOKAULI GEORGE COI/TURF., Conseiller Législatif de la divi­

sion de Lauzon, maire de la ville de Lévis. 
Honorable Monsieur, 

Les conseillers et les citoyens de cette ville sont heureux de 
pouvoir venir les premiers voiîs saluer An titre d'honorable et de 
vous offrir leurs félicitations sur votre nomination comme Con­
seiller Législatif pour la division de Lauron. 

Il était juste que la ville de Lévis, la quatrième ville de ta province 
par sa population, ses industries et son commerce, et une des plus 
importantes, par sa position comme tête de ligne de plusieurs 
voies ferrées, eût un représentant dans le Conseil de la nation, et 
nous sommes flattés de voir que cette honneur voua ait 6té 
décernée. 

Qui, en effet, aurait été plus digne de représenter U » intérêts de 
la rive sud ? Depuis trente-six ans, votre nom est intimement lié 
à l'histoire do l'avancement de cette partie du pays. Vos relations 
de finance et d'affaires embrassent toute cet t« vaste région qui 
commence au promontoire de l.évia. pour se terminer par les fertile» 
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plaines de la Beauce ; vous en connaissez à fond tous les besoins 
euruines toutes les ressources. 

Quel est celui qui dans le cours de cette longue carrière n'a pas 
8>l apprécier votre sûreté de coup d'oeil, la droiture de votre juge­
ment et votre honnêteté à toute épreuve. 

Voire maison de commerce a été le centre vers lequel conver­
geaient presque tous les produits de trois grands comtés. C'est 
vous qui le premier en compagnie d'hommes /.élés avez tenté 
d'établir des communication» permanentes entre I.évis et Québec. 

Quand on se porte à vingt-cinq ans en arrière et que l'on se 
rappelle toutes les difficultés qu'il fallait surmonter pour pouvoir 
passer d'une rive à l'autre, les préjugés et les craintes, l 'isolement 
presque complet où était plongé la rive sud pendant l'hiver, les 
dangers où étaient exposés ceux qui s'aventuraient dans de fragi­
les canots, à travers la glace, les vents et la marée, comment ne 
pas se souvenir et remercier celui qui le premier tenta une entre­
prise qui alors semblait audacieuse ? 

Depuis neuf ans que nous vous élisons comme maire, combien 
de faux pas vous uous avez évités, avec quelle prudence vous noua 
aver, toujours guidé. 

Il y a vingt ans, la vieille cité de Champlain voyait surgir en 
lace d'elle une cité »u;ur. Sur la grève solitaire des chemins 
êtttîeut tracés, des jetées coust uites, des maisons venaient se 
grouper autour d'un superbe édifice surmonté du signe du salut. 
La, où on pouvait voir encore de vieux retranchements abandon­
nés, tour à tour, un collège, un couvent, un hôpital venaient cou-
rontifr, comme par enchantement, ces restes d'une époque glo­
rieuse. 

Après vingt années d'existence, les citoyens de Lévis voient 
avec un légitime orgueil, que des deux principaux fondateurs de 
de leur ville l'un, son vénérable pasteur, soit convié à la dignité 
de prélat romain et l'autre soit appelé a siéger au Conseil Légis­
latif. 

S'ils non» étaient permis maintenant de soulever le voile qui 
recouvre votre vie privée, ce ne serait pas le plus luid fleuron 
de votre couronne. 

Les vierge» du cloître, les orphelins et les pauvres pourront 
redire, mieux que nous, vos œuvres de bienfaisance et de charité. 
Vous avez pour principe de faire l 'aumône dans l'ombre et sans 
ostentation, mais elle n'en est que plus méritoire. La vrai charité 
est comme la (leur des champs dont le parfum est d ' au tan t plus 
exquis qu'il est mieux caché. 

Lors des splendidcs fûtes de l 'an dernier, notre vénérable pas­
teur vous prédisait que vous recevriez bientôt la récompense de 
vos travaux, de votre stèlt et de votre bienfaisance, fies prédictions 
si» sont accomplies. 
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Ces qualités, Honorable monsieur, que vous avez su montrer 
dans votre vie privée et dans l'aUmiuistration île notre ville, la 
confiance du gouvernement de notre pof s, vous appelle aujour. 
d'hui a les développer sur un plua grand théâtre. 

de corps dont vous faites maintenant partie est un des plus ira-
portants rouages de notre système po itique. Représentant la pro­
priété, la fortune, l'Age mûr, l'expérience, c'est une garantie pré­
cieuse d'ordre et de stabilité dans nos institutions. 

Les citoyens de Lévis vous ont vu a l'œuvre, ils ont pleine con­
fiance que vous appliquerez au* délibérations du Conseil Législa­
tif le jugement sain et droit que vous a toujours guidé dans l'ad­
ministration de la ville. 

Homme d'expérience et de jugement, vous mettrei au aerviee du 
pays votre dévouement et votre intelligence des affaires. Voua 
surveillerez d'un œil jaloux tout ce qui concerne la chose publique 
et si, un jour, la ville de l.évis avait besoin d'un défenseur pour 
prendre en main ses intérêts en danger, nous sommes sûr» de 
vous trouver fidèle au poste. 

Souvent, dans la politique, les ambitions, les haines, les convoi­
tises, l'appât des honneurs ou de l'argent, sont les motifs les 
plus ordinaires des actions. Votre état de fortune vous rend 
indépendant, vous n'avez besoin de personne pour parvenir, c'est 
là, l'homme qu'il nous faut, dans le conseil de la nation. 

Qu'il nous soit permis, en terminant, de vous souhaiter darti 
votre nouvelle position, une longue et heureuse vie afin de pouvoir 
continuer à servir avec intelligence les intérêts de notre ville, 
comme ceux du pays. 

Lévis, 1er mai, 1881. 
S i g n é : Hon. J.-G. Blanchet, E.-T. Paquet, I. lîégin, maire de 

Bienville, F.-X. Couillard, 'es conseillers de la ville de Lévis, 
et un grand nombre de citoyens. 

A cette adresse, le nouveau Conseiller Légis­
latif répondait : 

A MM. les conseillers et aux cvtoyena de la ville de Lévis. 
Messieurs, 

Je suis flatté de voir la démonstration toute sympathique dont 
veut bien m'honorer la ville de Lévis, au sujet de ma nomination 
comme Conseiller Législatif pour la division de Liinzoïi. 

Je vous prie de croire, messieurs, qu'en acceptant le poste 
d'honneur ou la confiance du gouvernement de notre pays m'a 
appelé, je n'ai eu aucune idée d'ambition personnelle, j'aurais 
tnioux aimé continuer à dépenser ma vie au milieu de vous et à 



m'occuper de mes Affaires. J 'ai longtemps hésité a v s n t d e me 
résoudre et ce n'est qu'en considérant le vœu de mes concitoyens 
et, l'honneur qui réjaillirait sur la ville de 1 évis, dont vous avez 
bien voulu m'élirc maire depuis neuf ans, qne je me suis décidé. 

J e ne peux répondre de point en point aux compliments trop 
flatteur» que vous témoignez dans votre adresse. Je do i s dire que 
je ne les mérite pas. J'ai toujours eu à cœur la prospérité d 'une 
ville que j ' a i vu fonder, d 'un endroit où j 'ai mes plus chers intérêts . 
Quel citoyen n en aurait pas fait a u t a n t ? Le mobile de tout mes 
actions a toujours étii l'idée du devoir. 

Vous faites allusion à l'entente qui a toujours régné entre notre 
vénérable pasteur et moi. je vous en remercie, mais je dois vous 
dire que si la ville de Lévis est aujourd'hui ce qu'elle est, c'est à 
lui que nous le devons Je n'ai fait, comme tous les bons citoyens, 
que le seconder dans ses projets. 

Veuillez croire, MM. que dans ma nouvelle position, en prenant 
part aux délibérations du pays, j 'aurai toujours à cœur les intérêts 
de la ville de Lévis Je ne saurais oublier que je suis né ici, que 
j ' a i toujours vécu au milieu de vous et que j'ai travaillé, avec 
votre Concours bienveillant, à l 'avancement de notre ville. 

Le sentiment du devoir qui m'a toujours guidé dans nos affaires 
municipales sera encore mon mobile au Conseil Législatif. 

En terminant, permettez-moi de vous remercier, encore une fois, 
des bons sentiments que vous témoigner,, des souhaits de bonheur 
que voua roulez bien me faire. Eu retour, veuillez croire que pas 
an ne sera plus heureux que moi, en voyant la ville de Lévis 
prospérer, et je fais des voeux pour son avancement comme pour 
celui de tous mes concitoyens. 

GEORGE COUTURE. 

L'hon. J.-G. Iilanchet appelé à porter la parole exprima lo plai­
sir qu'il éprouvait de pouvoir se joindre à ses concitoyens pour 
féliciter l'hoti. M. Couture sur sou élévutio» au poste de Conseiller 
Législatif La démonstration vraiment, imposante dont je m'estime 
heureux de faire partie est un gage assuré du choix judicieux que 
le gouvernement de Québec a fait pour remplir la position laissée 
vacante par la mort de feu l'hon. DeLéry. Les hommes publics, en 
général, cherchent les honneurs, mais votre modestie vous avait 
posé au dessus de cet ègoisme, et au lieu d avoir chercher les 
honneurs je crois être l 'interprète de mes concitoyens en disant 
que c'est l'honneur qui est venu vous chercher et cet honneur 
retombe aussi sur les citoyens qui sont fiers do vous voir occuper 
un poste aussi honorable, Cotte vie laborieuse que vous avez 
suivie e»t un bel exemple pour la jeunesse qui j 'en sais convaincu 
saura en profiler. Vous avez eu souvent «cession M M. de constater 



tes services éminents que l'hon. Couture TOUS a rendus comme 
conseiller e t comme maire de cette ville ; dans sa nouvelle position, 
avec sa prudence et sa sage conduite, TOUS pouvez être assuré 
que eet honorable monsieur avec sa grande expérience, saura tra­
vailler avec ardeur aux besoins généraux de cette Tille, du comté, 
et de la division qu'il représente. Nous avons besoin dans les 
chambres hautes d'hommes indépendants de caractère et da 
fortune ; l'hon. M. Couture a toutes les qualités requises. Encore 
une fois je suis heureux de me joindre à vous, je crois être votre 
interprète en disant que vous êtes fiers et très satisfaits de la uo . 
mination que vient de faire le gouvernement. 

L 'honorable M. Paquet, appelé à porter la parole, s'estima heu­
reux de faire partie de la députation qui venait présenter une 
adresse de félicitations à l'honorable M Couture, à l'occasion des» 
nomination comme Conseiller Législatif. Mon honorable ami. dé­
puté pour la chambre fédérale, a été l'interprète des citoyens de 
cette ville et moi, M. le conseiller et messieurs, n'ayant pas l'hon­
neur de résider parmi vous, je crois être l'interprète des habitant» 
des paroisses de ce comté en disant que cetto nomination, que 
vient de faire le gouvernement dont j 'ai l 'honneur de faire partie, a 
été accueilli avec enthousiasme. Il m'est impossible do dire, comme 
membre du gouvernement, que c'est moi qui ai suggéré le nom do 
l'hon. M. Couture ou que j ' a i e voté en sa faveur. Je puii vous dire 
néanmoins que l'hon, M. Couture avait mes sympathies et celle de 
mes collègues. Dans cette magnifique adresse, au nom des citoyens, 
ou tous vous titres, comme homme d'affaires et autres, y sont énu-
mérés, je suis convaincu que l'indépendance de fortune et de 
caractère que vous possède?,, et vos actes justifieront le gouverne­
ment de vous avoir choisi pour occuper cette haute position. 

Les députés à la chambre populaire peuvent quelquefois se lais­
ser eutratner par l'esprit de parti , mais la chambre haute est là, 
elle veille sur les intérêts du peuple, et composée d'hommes 
indépendants, audessus de toute influence, elle est «ne sure 
garantie pour la province. 

Le passé de M Couture, sa conduite comme homme public est 
sans reproche: tour à tour commissaire des chemins & barrières, 
conseiller, puis maire, il a toujours agi avec fermeté, prudence et 
intégrité. Aussi je n'ai pas de doute que comme Conseiller Légis­
latif il en sera de même. 

Au Conseil Législatif, l'honorable George 
Couture n'aime pas à porter souvent la parole. 
Homme pratique avant tout, il considère que 
les grands discours sont souvent une inutile 



verbiage. Pour lui, ce qu'il faut c'est l'action. 
Dans îes délibérations des bureaux, on le con­
sulte avec utilité à cause de sa grande expé­
rience des affaires. Doué d'un jugement droit et 
sain, habile à saisir la vraie situation, quel-
qu'embrouillée qu'elle paraisse, le conseiller 
Couture sait donner de la valeur à son opinion. 

L'Evénement, rendant compte, un jour- d'une 
discussion interminable soulevée au conseil 
disait : 

" L'honorable George Couture a résumé par­
faitement la situation, en véritable homme 
d'affaires. Est-ce que nous n'avons pas eu assez 
de grands discours, a-t-il dit ? Est-ce que nous ne 
sommes pas suffisamment fixés sur la politique 
du gouvernement ? Pourquoi ces longueurs ? 
Pourquoi ce verbiage qui n'avance pas la situa­
tion d'un seul cran ? Est-ce que l'on va faire 
croire au public que nous ne savons pas encore 
où nous en sommes rendus ? " 

Ceci était parfaitement juste Pourquoi tant 
de grands discours dans nos délibérations du 
parlement? " Ce qui m'étonne, disait autrefois 
Paul Louis Courier, do ces harangues si belles, 
si bii'ii dites, si frappantes par le raisonnement, 
qu'il ne semble pas qu'on puisse répliquer un 
mot : ce qui me surprend, c'est de voir le peu 
d'effet qu'elles produisent sur les auditeurs. 
Nos Cicérons, avec toute leur éloquence, n'ont 
persuadé que ceux qui, avant de les entendre, 
étaient de leur avis." 

L'honorable George Couture distribue géné­
reusement, chaque année, l'indemnité "qu'il 



reçoit c o m m e conse i l le r législatif e n t r e les 
c o m m u n i s t e s re l ig ieuses de Québec et de Lé-
vis. 

Ce n 'es t pas là le seul acte cha r i t ab l e qu' i l 
ait a ccompl i dans sa vie. La p rov idence lui a 
l a r g e m e n t d i s t r ibué les dons de la for tune , et il 
sait faire la part d u p a u v r e et des m a l h e u r e u x . 
Ou n e conmi i t pas tou jours les n o m b r e u x néces­
s i teux qu ' i l secoure d i sc rè t emen t . Si la gran­
d e u r d ' â m e prescr i t au bienfai teur d 'oubl ier e t 
à l 'obligé do se souven i r , p lus ieurs d e v r o n t gar­
der m é m o i r e de cet h o m m e de bien. 

**# 
G e o r g e C o u t u r e se mariai t u n e p remiè re 

fois, en 184t>, à Mar ie Roy, fille de P ie r re Eoy, 
c u l t i v a t e u r de Suint -Char les . Qua t r e enfants 
sont nés de cette u n i o n et tous q u a t r e sont morts 
en bas âge . 

E n 1854, il épousa i t en seconde noce Gene­
v iève G é l y , v e u v e P i e r r e Saint-Hilaire . De ce 
second mar iage , G-eorge Couture n 'a eu aucun 
hér i t i e r d e son n o m . 

Ou se d e m a n d e parfois pourquo i la provi­
dence v e u t que le p a u v r e ait u n e famille nom­
breuse et c o m m e n t il se fait qu ' e l l e d i s t r i bue* 
a b o n d a m m e n t la richesse à ceux q u i n 'ont pas 
d ' enfan t . Ce t te d i s t r ibu t ion , à p r e m i è r e vue , 
semble , en effet, é t r a n g e . Pou r t an t , Die* fait 
bien ce qu'il fait: 

L ' h o n o r a b l e G e o r g e Cou tu re n 'a p a s d'en­
fants à q u i laisser son n o m et sa for tune . I l a 
v o u l u créer au tou r de lui une famil le qu i per-



pétuera sa mémoire. Le couvent de Lévis, 
l'hospice de Saint-Joseph de la Délivianee, l'or­
phelinat de Notre-Dame sont autant de monu­
ments qui témoignent de la généreuse charité 
de celui qui a appris dans son enfance à con­
naître ce que c'était que la pauvreté. 

Aux Gérard, aux Hopkins de la libre pensée, 
le catholicisme, dans chaque pays, sait opposer 
de nobles figures. Pour n'en nommer que 
rt \Ti*)rt n i ) w t m u I <i n v r t i * m A a O n « V i u n Q a n 

pour sa part les Masson, les Barthélemi Joliet-
te, les Muir. Le nom de G-eorge Couture sera 
inscrit à côté de ces généreux bienfaiteurs. 

L'honorable George Couture a maintenant 
soixante ans. Avec sa fortune, après plus de 
quarante années d'un travail ardu, il pourrait 
prendre un repos bien mérité, vivre heureux 
et tranquille dans une campagne, loin du 
remue ménage des villes. A ceux qui, parfois, 
lui font ces propositions, le négociant toujours 
actif, qui n'a jamais quitte son comptoir, ré­
pond ; " Et que feraient tous ces braves em­
ployés qui sont à mou service ? Je suis trop 

.vieux maintenant pour cesser de travailler. " 
Cette persistance à demeurer au poste est 

remarquable chez l'ancien négociant canadien. 
Le capitaiisië de l'étranger vient dans nos 

villes établir un comptoir. Il réalise une for­
tune et il s'en va ensuite vivre dans l 'opulence 
au milieu des grandes villes du continent. La 
soif du bien être gagne aussi les négociants 
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modernes. On veui acquérir vite, afin de jouir, 
avoir équipage, mener la vie à grandes guides. 
On s'empresse, rendu à moitié de l'échelle, 
d'effacer la poussière des premiers jours. On se 
fait uu vernis factice. On a honte de montrer 
des mains qui ont connu le rude labeur. 

M Couture, comme tous les négociants d'au­
trefois, sait mieux ce que vaut le travail. Il se 
souvient de ses humbles commencements, et il 
garde la simplicité, la stricte économie des 
anciens jours. Il aime à se rappeler les misères 
d'autrefois. I l s'est fait un orgueil de conserver 
l 'humble logis où, il y a quarante trois ans, il 
commençait le commerce de colporteur. 

En face de, son magnifique établissement, on 
peut voir le, petit cibanon de 1841, toujours 
propret, blanchi à la chaux, portant contrevents 
rouges. 

La vieille maison paternelle est aussi pré­
cieusement conservée par la famille. Cet ancien 
logis, au carré blanchi à la chaux, au toit en pente 
raide badigeonné de goudron, aux grands con­
trevents verts, est à demi ombragé par un 
bouquet de peupliers de Lomb irdie, au milieu 
des vastes dépendances de l'établissement de 
commerce 

L'honorable G-eorge Couture travaille encore 
aujourd'hui derrière son comptoir comme il y 

la fortune, à force d un labeur*ardu, ne peuvent 
plus abandonner la vie d'activité qui les a fait 
parvenir. Le jour où ils changent de système, 
le mouvement se brise 

a quarante ans. Ceux montés jusqu'à 



Celui qui passe devant l'établissement de M. 
Couture, au petit jour, que ce soit hiver ou été, 
est tout surpris de voir ce riche négociant aider 
ses serviteurs, pousser à la roue comme le cadet 
des commis. Les parvenus sont toujours si 
pleins de morgue et de raideur que l'on est 
heureux de retrouver cette simplicité de bonne 
aloi qui ne se dément pas. 

Dans un cycle do douze mois, M. Couture se 
donne, l'été, un seul mois de repos, qu'il va pas­
ser dans une charmante maison de campagne 
qu'il s'est fait construire sur les falaises du vil­
lage deCacoana. Là, en compagnie de quelques 
vieux amis de la famille, il retrempe ses forces 
et aspire au jour où il pourra reprendre sa vie 
active, son travail ardu. 

*#* 
Au mois de mai 1884, l'honorable G-eorge 

Couture était investi de la dignité de chevalier 
de l'ordre sacré et militaire du Saint-Sépulcre. 

Nous empruntons au Quotidien le compte-
rendu de l'investiture qui eut lieu le dimanche, 
18 mai. 

Depuis quelque t emps , dit le j ourna l , l a s a n t é de M. C o u t u r e e s t 
chance lante , et lu cérémonie s'est faite d a n s l'intimité.' 

E t i eot présents : M. le curé Gauvreau , l e supérieur d u c o l l è g e , 
mons ieur Carrier, procureur du c o l l è g e , M. te curé d e S a i n t D a v i d , 
MM. les r i c a n e s Fraser e t P la i sance , M. Dumont ier , a u m ô n i e r d e 
l 'Hospice, l 'honorable J -G. M a n c h e t , M. F . -X. Leraieux , d é p u t é , 
M. J.-K. U e l l c y , de VWunipcR, M. le Dr U f l e u r , MM, P . - C . 
Dumontier , Ueot'Kc Oarrirr, J'.-E. U o y , J . - E . Mercier, e t l a fami l l e 
de M. Coulure. 

M. le curé G a u v r e a u était autor isé par M. H n g u e t - L a t o u r , Io 
représentant de l'ordre a u Canada , à présenter à l 'honorable M. 
Couture , au n o m de S o u E x c e l l e n c e Mgr V i n c e n t Bi'acco, patriar-
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che lutin de Jérusalem, grand maître de l'Ordre, le dipKirae qui l e 
crée et l'institue chevalier de cet ordre illustre. 

Ce diplôme écrit sur parchemin antique porte un grand sceau 
en cire blanche sur lequel est gravé la résurrection de N. 8. 

En voici la traduction : 
Au nom de noire Très Saint Seigneur Léon X I I I , Pape par la 

Divine Providence, Vincent liraceo, par la miséricorde de Dieu, et 
la grâce du siège apostolique, Patriarche de Jérusalem, Grand 
uial're du saint sépulcre, etc., etc 

Nous voyons dans les monuments qui retracent leurs liants faits 
que le très glorieux Cliarlemngue, Empereur, Louis; V I , Philippe 
le Sage, Saint Louis IX, Philippe, roi d'Espagne, et autres Ducs 
et Princes animés d'un grand zèle pour la loi catholique et ses 
plus vaillants défenseurs, ont institué, à diverses époques, de 
courageux chevaliers soumis à certaines règles, dans le liut de 
garder et défendre contre les attaques des infidèles la ville de Jéru­
salem et le Sépulcre de Notre-Seigneur Jésus-Christ ressuscité. 

La dignité de ces valeureux soldats brilla surtout avec éclat, 
alors que, au temps où les princes chrétiens faisaient dos expéditions 
contre les infidèles, le célèbre Godefroi de Bouillon, à lu tète 
d'une nombreuse armée, réunie sous les auspices du Pape Urbain 
II, remporta, avec le secours de Dieu, la victoire sur une multitude, 
innombrable d'ennemis; Jérusalem avant été prise il en fut 
solennellement proclamé roi d'un consentement unanime. Enfin 
que le tombeau de notre Divin Sauveur fut digueiÉlut gardé, il 
est rapporté qu'il créa dès lors parmi seB plus nobles compagnons 
des défenseurs du saint sépulcre portanCdes croix rouges sculptées 
sur un écu à fond d'argent; plus tard le pieux lieaudoin constitua 
le Patriarche de Jérusalem Grand maître et chef «le cet ordre de 
chevalerie. Mais, hélas ' Jérusalem étant de nouveau tombée entre 
les mains îles infidèles, et sou Pasteur, avant été lorcê de prendre 
le chemin de l'exil avec le drapeau confié à ses soins, lit maîtresse 
des nations redevint veuve de son époux, et l'ordre du Saint-
Sépulcre lui même sembla menacer ruine, jusqu'à ce que les Papee^ 
depuis Alexandre VI jusqu'à Benoit X I V , uiisseut tout en œuvre 
pour en rétablir le souvenir, et pour augmenter la dévotion des 
fidèles envers le saint sépulcre et pour exciter dans leurs cœurs 
l'amour pour les saints lieux, ils renouvelèrent les statuts généraux 
de l'ordre, et accordèrent que tant que le Patriarche serait forcé de 
vivre en dehors de son siège, des chevaliers du Saint-Sépulcre 
pourraient être créés et institués par le. gardien du Mont Sion et 
le Custode de la famille Franciscaine ('lu Séra|>hique Saint-Fran­
çois) dans la terre sainte. Mais il fut décrété (pie, lorsque lo 
Patriarche de Jérusalem serait rétabli sur son siège, ce serait à 
lui qu'appartiendrait de nouveau, comme dans les temps passés, 



pur concession apostolique, cette institution et création 
chevaliers «lu Saint-Sépulcre-

Or, dans ces derniers temps, Notre'frès-Saint Père le Pape 
IX après avoir réiabli cette Eglise Patriarcale dès l'année 
pour relever de plus en plus la dignité de cet ordre, et afin 
les chrétiens fussent animés d'un saint zèle pour défendr 
étendre l.i religion catholique dans la terre sainte, e t afin que 
dévouement eût une récompense proportionnée à son mérité, 
autorité apostolique et par ses lettres apostoliques " Cum Mv 
données sous forme de bief, le 19e janvier 1858, après a 
renouvelé les statuts généraux de l'ordre, constitua qu'il y ai 
à l'avenir trois classe? de chevaliers, déterminant pour chai 
les insignes et lu forme des habits qui devraient être portés 
ses membres. 

Nous donc qui, quoique indigne, avons été élevé par la grâc 
Dieu an gouvernement de celle Eglise Patriarcale ayan t af 
de bonne source que vous, lion. George Couture, notre bien i 
en Jésus-Christ, étiez digne de considération tant par la dig 
de votre condition que par votre zèle pour la foi catlioliqu 
polir votre dévotion envers ces monuments sacrés de n 
rédemption, et bien méritant de la sainte Eglise de Dieu pour 
œuvres remarquables de foi et de piété, avons jugé jus'te de doi 
a vos mérites et & vos œuvres une récompense aussi digne qu'i 
en notre pouvoir de le faire. 

En eonsêqftence, au nom et par l'autorité du siège apostoli 
nous vous élisons, nommons, créons et instituons Chevalier 
l'ordre du Saint-Sépulcre ; nous vous conférons solennellemen 
insignes de l 'ordre en usage dans votre grade, et par les prése 
lettres nous vous déclarons ainsi nommé, institué et décoré 
nous, avec faculté de porter les habits de cette milice ainsi 
le* insignes' de votre ordre, e'est-a dire une croix potencée i 
énrnillie d'une bande couleur de sang, et cantonnée d<' qu 
croisettes semblables, sur un ruban de soie do couleur noir 
moirés, sur le coté gauche de la poitrine, avec tous les pi'îvilè 
grâces et prérogatives dont jouissent, ou jouiront dans Vavenit 
autres chevaliers du même ordre. 

Ki) foi de quoi nous avons fait expédier ce diplôme revêtu 
notre signature et du grand sceau de la Résurrection de N 
Seigneur, imprimé sur cire blaneho. 

Donné à Jérusalem, en notre demeure patriarcale, le 10 du n 
de mars en l'an de N. S, 1884. 

t VINCENT, Patriarche, 
Par ordre de rExoellentissime et Révéreadîssime Seigneur, 

J. CAS.NUS 



M. le cuvé, prenant 1» parole, félicita M. Couture sur la haute 
distinction qui lut est conférée. Il est heureux de constater que le 
premier qui ait été jugé digne de représenter cet ordre illustre 
dans la ville de Lévis soit cet homme de bien, éminçaient versé a 
lu pratique des œuvres de charité. Dans la position de fortune ou. 
1s providence l'a placé, M. Couture n'a cessé de faire une large 
part aux pauvres et aux orphelins. Mgr Déziel créait les institutions 
de bienfaisance et M. Couture avait la main toujours ouverte pour 
les secourir. Le Couvent et l'Hospice sont des œuvres qui ne peu­
vent pas mourir et qui laisseront a la postérité la mémoire d'un 
homme do bien, toujours généreux quand il s'est agi de soulager 
1 infortune, n'ayant jamais manqué à. l'appel quand il s'est agi de 
faire une bonne œuvre. 

Après cet éloge bien mérité, M. le curé décora le nouveau 
chevalier. 

Cette décoration consiste en la croix dite de Uodfroy de Bouil­
lon formée de cinq croix eu or énmillées de rouge sang. La croix 
du milieu est potencée. Elle n'est surmontée d'aucune couronne 
en, niénïoirc du pieux Godfroy de Houillon qui refusa de porter la 
couroi.ne royale la où ia tôte du Sauveur avait été ceinte de la 
eouron,ne d'épines. 

Le rfibau qui supporte la croix est de soie moirée exclusivement 
noire. | 

Monsieur Couture répondit a iM. le curé : 
Monsieur le Curé, Messieurs. 

" Je ne suis ni savant, ni orateur pour répondre dignement dans 
une circonstance des plus solennelles de ma vie, niais Dieu m'a 
lait le don de la foi et d'un bon cœur. La foi me fait comprendre 
l'insigcie honneur qui me revient d'être fait Chevalier du Saint-
Sépulcre et le coeur me dit combien je dois être reconnaissant à 
vous, J.l. le curé, de m'avoir obtenu cette faveur Noblesse oblige 
—Je ftirai donc mou possible pour être un chevalier sans peur et 
surtou t sans reproche. Les biens que. Dieu m'a données, je suis 
heureu x d'eu cendre une fraction, au Bon Dieu. 

" Puisse-je par la m'attirer ses miséricordes! Encore une fois, 
merci, M. lo cuvé, et vous Messieurs de l'honneur de votre 
présent ;e." 

La c éréinonie étant terminée chacun alla féliciter le nouveau 
chevali ter. 

Al. < Jonture, avec son urbanité accoutumée, eouvi» ses hétes a 
une ta1 j l e somptueusement servie. L'honorabl'e M. J.-G. Mauehet 
propos a la santé du nouveau titulaire. Il rappela tous lea services 
que M . | Couture avaient rendus a sa viile natale et aux œuvres de 
WtBifajïsanee de la paroisse. 
. D a n » l'après-midi un grand nombre de citoyens sont ni 14» 
félicitejr VI, Couture. 
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Vers quatre heure?, les religieuses de l'hospice et du couvent 
sont venues présenter leurs félicitations. Les élèves du pensionnat 
avaient préparé une adresse magnifiquement enluminée. I <.s 

orphelins de l'hospice n'ont pas oublié n'ont plus leur bienfaiteur, 
et, dans une adresse, ils rappellent toute la reconnaissance qu'ils 
doivent à leur généreux protecteur. 

Ce» témoignages sympathiques sont légitimes. M. Couture a 
contribué généreusement, sans compter, à toutes les œuvres de 
charité dans notre ville depuis trente ans. Il est rare de voir une 
ville de 7,00(1 âmes posséder autant d'institutions de bicnfiiisiuue. 
et nous le devons en grande partie au zélé bien connu du nouveau 
titulaire. 

La croix du Saint-Sépulcre est donnée à ceux 
qui se sont l'ait remarquer par une conduite 
honorable et irrépréhensible et par les services 
rendus à la religion. El le ne pouvait /être 
portée .sur la poitrine d'un homme plus c\hari-
lable et plus honorable que M. Couture. | 

F I N . 
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J E A N - B A P T I S T E , né 1650, 
mar i é à A n n e M a r e t t e 
do l 'Ange - G a r d i e n . — 
S'est é t ab l i d a n s l ' i le 
d 'Or léans 

À X S R . n é e I C ô î , m u r i ô c à 
J e a n C ô t é . . 

L o u i s , n é 1(354. 

M A R G U E R I T E , n é e Hi5G,ma-
r iée à J e a n v iarso le t , le 
fils d u f a m e u x i n t e r ­
p r è t e m o n t a g n a i s e t 
a l g o n q u i n . 

M A R I I : , née e u 1C5S, uni-! 
r iée en 1ère n o c e ai 
F r a n ç a i s V e z i i r . — K n | 
s e c o n d e n o c e a C l n u d e 
B o u r g c t . — E l l e e s t l \ i n 
c o t r e de M g r B o u r g e t . 

On\r.i.!.~. né f-, \r,<)<\ dit 
Lafreriftyo ", m a r i é 

Marie H u a r d . — All ié 
aux Ri.iy et n u x La-
brec i iue de B e u u n u m t . 
— I l t u t e n t e r r é ù Be.iu-
m o n t . 

ù G111.1.AUMK, n é ICIj'ï, m a ­
rié & Mu K-lc::»- COté 
— A l l i é a<i\ T u r g e o n 
d e Bçaurnont — d o n t 
d e s c e n d Mgr ï u r g e o n . 

L o ' : - née 1<V;.-.. I : : 

C U n Coui!!.s:-l .*.-U 
g . r de l'».'.i". ,:!" ,:t 01. 
Ji. ! di-N. - S.i-n'ii. ' de -
C i . i- ' l . ird il" î! a'.;:n'>nt 
— Ul i ée à la fami l le Mo-! 

r e ! de la D u r a n t a v o . i 

; 
t S. J O S E P H - O l P G E H C O U T U R E « l e l a CKESSOXJVIÈKE 

ï 
i. 

C a p i t a i n e d e mi l ice , m a r i é ie 13 j u i n 1G95, à J E A N N E - M A R I E H U A R D . 

M \ n ! E - J B A X X Ï 

(1696) 
n u i t é e a Simon 

Ma-ssy. 

J O S K P H 
( 1 6 9 7 ; . 

J E A N - B A P Ï I « Î T K 
( 1 7 0 0 ; 

m a r i é à S t e - F o v e 
à 

M a r g u e r i t e S é d i l o t . 

i ' 

; L o r i s 
(1702) . . 

i 

„ 

F B A N Ç O I S - X A V I E K 
, ( !703) 

m a r i é à Q u é b e c à 
M a r i e - M a d e l e i n e 

D u s a a u l t . 

V É R O N I Q U E 

(1700) 
m a r i é à 

C h a r l e s L e v a s s e n r . 

M A I U E - J E A N X E 
(1712) m a r i é à 

Mar ie P o l i q u a i n , 

M A R I K - G X M I . I M K 

m a r i é - à 

I g n a c e LeîVb\ n . 

3 . A17GUSTIX C O U T U R E 
M a r i é , l e 8 n o v e m b r e 1728, ù E L I S A B E T H C A R R I E R . 

t 
4. I G X A C - E C O U T U R E 

N é ie 1er m a r s 1737, m a r i é à V É I l O X f Q U F C A R R I K R . 

• ••. : s n é ii-.-;:. . 
'• H.. '.i,-rive, en t ère) 
n " ' . - . r v . r i é à M;ir 'i:-'-' 
r i : - B. 'viti . - - KM -.'il. ' 
I Î I I à F ia iKoî - ' » i! : ir-17 
— A l l i é p a r s-^s f j i ï a ' i N 
n: ; \ G u a v , Bourassa . -
F o u r n i . T . YaUiér iM. I 

di* ' -de !.. Cri-...-uïinii 
w r " à J e " . n e !!•!. 
ù'.] d u p ' « • : r i sr f. 
d- i . t ; . •]•• i 
z-.;s, j ' . n c û t " l i e l'h> 
r a U e G-'wr^.- C o t a 

Art . i - n s 
n ! è i e n.) • 
Ki t / -A.. 

n 2 d " 

By -

5. C O U T U R E 
Xé le 22 a o û t l ? t i 4 , d é c é d é le 13 n o v e m b r e 1321 , s e m a r i e en 1788, le 22 j a n v i e r , d é v i a i t M. I t e r t l i i u u m e , cu ré , ù C K N E V I È V E S A UâO.V, fille d e J e a n Sam*ou e t de G » t i « v i £ r v C « - . M > r AU o l . t û - ; : : : - n l ; ' 

fasACB : n é l e 7 m a r s 1 7 9 4 ) . FRANÇOIS ( n ô - 3 j u i l l e t 1 7 9 8 ) Josn- i f ( ué 13 févr ie r l«0."»; d é c é d é ' jF.AS-BArn.sr*:, né 9 av r i l tS0f>. 

7 à f â g e <U- 12 jours . j 

MADEÏ.- :IN:: K . ' • 2"> j-.nMcr l T ' K Ï . i A ' - . . i s i r - n é l ^ j ; -

N l l e 7 m a r s 1794, m a r i é le 2 3 n o v e m h r e l» 10, ù A X A S T A S 1 K L C F T I H V i l h d i t B O ! " L A . X G K U : S U . - -le L<>:. :- I . di t B u u b r - j r e r e t U±ti*.&aSPî :.*»- K f t » , Oôc id- : 

• . , a-: le 

" ' • " r ; , ^ ^ H m i R T , n é l e 18 

• : ; • • • ' • ' • ! 1822 , m o r t 

... i.. . , , J «n b a s â g e . 

.. • .. cKt-n . 

G K O R G K . n é le 4 
j u i n 1 8 2 4 , marié I82<i. marié 
en IH'iG à Marie 

v e u v e P i e r r e Se 
H i l a i r e , 

Iux.'vC-5-:, n é k-2-

ei,> 

E o v , e n 1854, à e n 18 ' ? ' , C • î- 1! » » ï a , 
0 é i e v i è v e G é l y , .• p è r e d ^ M . ï f a â ? â { : ' t e t a w 

, f .- !-<i m ' j r t ' 1 c i l ; 

Couture 

M r : •: - A . v . - . : 
n é e ie fi j a ; 

: s -
. î; 

s o n . cw. f'é-J tnf ^ 

!. : j r ' e r r e a i . ; " ; ! 

7 ! ! . . v . 
•ij, ! « a u 

d -

m a r i é e à P i e r r e 
B' jUr.! ; . - s. 

C A ; . 

Buu 

d u 3èu;-. i--- :.: i!»' 

:A--

r i a 

n é i 4 ! 

k : i 1 -

http://jF.AS-BArn.sr*

